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Lot inèmei règlui dnivant m luivro oux nocct, oii Irèi souvent il y n plut de déiordrci qu'uui
balt. Il Taut lurtoul veillur ù eu que lei conviëi ne couchent pai péle-mèle dmif let niaiiunt dei
époux, niuii voir à ce que chacun iu retire à une heure convenable. Tout en tolérant cet réu-
nioni. cependant, pour éviter do plut grandi maux, noui devons souvent rappeler eu peuple ce
mot do St. Fronçuis de Sales, qu'il

valent ritn.

,
qu'il en ust dos buis comme des champignons dont Us meilleur$ m

Nous avons à exercer une vigilance bien stricte sur les écoles. Car tout en travaillant avec
zèle à on établir de bonnes, il fout préserver notre peuple du malheur d'en avoir de mauvaises, où
les onrans courniient risque de perdre la foi r>u los mosurs. Pour cela, il est nécessniro que lea
maîtres et les maîtresses sriient catholiques et d'une conduite irréprochable ; et qu'ils n'enseignent
pas dss enfans de différent sexe. Voie: ce qu'enseigne St. Alphonse de Liguori sur ce dernier
point, dons ses hifruclbn» tur le Décnloguc: " Que le père de famille ne permette pos qu'un
" honiinu étranger enseigiin à lire \ ses filles, c'r.'st très dangereux. Souvent, au lieu d'apprendre
" Il lire, elles iipproniicnt à commettre dos péch'is mortels. Qu'on les fasse instruire par une femme
" ou pur un de leurs jeunes frères. Je d\%jeunt$, parce qu'il y a du danger quand ils sont grands."

Néonmoins dons les lieux où il serait impcMible d'établir des écoles sons réunir les deux sexes,
je permets que l'ensoisnement soit confié à des maîtresses respectables par leur âge et leur con-
duite régulière, ; Jurà que les garçons et len filles soient bien séparés, et que l'on prenne de sa-

ges précautions pour qui; ces enfuns en nlluni ou revenant ne soient pas exposés pour leur iiino-

conce. Quont à la fréquentation des ëcole« protestantes, il faut les interdire, iivec prudence né-
anmoins puurne pas aigrir nos frères séparéi. Il est pourtant des lieux où il faut fermer les yeux
sur cet obus, on attendant qu'il soi*, possib'ie de remédier à ce mal. Ce sera à chaque Curé à
s'cntondn.' pour cela avec l'évéquu lorsqu'il croira prudemment ne pas devoir défendre au.: jnfons
catholiques do fréquenter de semblables écoles.

Il et* un grave abus qui se répand pnrtout et qui peut exposer beaucoup de mères à perdro
la vici .'t bciMivoup d'eiifuns à mourir sonN baptême : c'est l'ignoranco,de plusieurs sagos femmes,
qui s'ingèrent d'elles mêmes dans une profession à laqui-lle elles no sont pus formées, et l'usuge du
certains médecins qui exercent l'ombryoromie dans les accouchemons labori.Mix. Pour remédier
A ces incunvénicns, il faut refuser l'absolution aux sages femmes qui n'ont pas une capacité re-

•ronnue. Il est nécessaire pour cela qu'un médecin leur donne un ceriificat qui constate leur

habilité ; et que vous vous assuriez do leur capacité à donner le baptême, en leur faisant subir là

dessus un examen strict sur tous let cat einbarrattans dans lesquels elles peuvent se trouver, et

liMir donnant vous mêmes des excrcicss sur l'administr tion de ce sacrement. Là dessus il faut au-

tant que possible, te conformer au Rituel : Art. X. Dts sages f<miwi. Quant aux inédecintil

faut que vout vnut assuriez aussi s'il) savent tout ce qui regarde le baptême des enfans avant ou
après leur naissance, lorsqu'ils sont un danger. Vous pourriez leur faire lire l'an. 3. de l'ancien

Rituel, qui a pour titre du ministre du sacrement de baptême.

Il faut que vous tûchiez do snvoir d'eux-mêmes ou des personnes qui les voient opérer quels

«ont leurs principes sur l'embryotomie et prendre dci mesures efficaces pour qu'ils n'aient jamais
recours à cette opération inhumaine.

Pour qu'il y ait uniformité an tout dans notre conduite et pour que nous oyons port aux précieux

avantages qui découlent de l'union, je crois devoir toucher en passant plusieurs points importants,

auxquels te rattachent nos intér^'ts communs et ceux de l'Eglise. Ayez avec l'évêquo autant do
rapports qu'il vous : ixa possible pour le gouvernement de vos paroisses ; car il est le père du cler-

gé; et il a grâces d'état pour donner à tout le mouvement et la vie. Rendez lui compte chaque
année de l'état de la religion dans vos poroitses, pour qu'il sache quels sont ceux qui no remplis-

sent pas leur devoir poschal et autres. Entendez-vous avec lui pour réformer les abus qui se glis-

sent coinnio néccs:)airement rians les meilleures paroisses, et y établir lus saintes pratiques qui

peuvent les conserver dans In ferveur. Les elTorts incroyable^ que font les ennemis do tuutgenro

qui nous environnent, doivent resseircr de plus en plut let lient qui nous unissent.

Ayez soin que les ordonnances de Visite soient promptcmcnt cxéculéet ; cor il résultera un
très grand bien du cette humble obéissencc. I| est consolant pour moi de pouvoir vous dire que
je me trouve heureux de n'avoir communément à statuer et à ordonner pendant les visites que
sur des choses qui paraissent pou importantes : à cause du bon ordre dans lequel sont tenus pres-

que partout les églises et tout ce qui sert au culte de Dieu. Il est pourtant un point essentiel sur

lequel il faut insister ; c'est la reddition des comptes des marguillicrs, qui doit se faire régulière-

ment tous les ans. Pour l'uniformité il serait beaucoup à désirer qu'il y eut un même tarif pour
toutes .os paroisses, afin que les droits de l'église fussent moins odieux par la comparaison qui se

fait souvent de ceux qui s'exigent dans les diverses églises de cv. diocèse. Je laisse la chose à
vos réflexions et h votre zèle pour le bien commun. Il serait également à souhaiter que l'on suivit

une méthode uniforme dans la tenue des livres des comptes et la réduction des actes do délibéra-

tiont det Fabriques. Je crois que les Note* diverses contiennent des Ibrniules bien rédigées ; et

je vous conseille de vous en tervir.

Ayont l'esprit de corps, puisque nous en formons un ; afin do veiller à tous les intérêts et à

l'honneur du clergé. Encouragez do tous vos efforts la belle œuvre de la Propagation de la Foi.

Un bon moyen pour cela serait de former des arrondissemens do*quatre paroisseset de vous réunir

un jour par semaine dans chacune d'elles ad turnum pour confesser les associés et les faire parti-

ciper à l'Indulgence plénière accordée une fois par mois par le Souverain Pontife. Dans ces réu-

nions il serait facile de former avec lo temps un grand nombre de sections et d'entretenir le zèle

pour cette œuvre par les rapports qui vous seraient donnés sur les progrès admirables que fait par-

tout notre sainte religion. Ce moyen est employé avec succès dans le diocèse de Quél>ec. Afin

d'obtenir à cette rcuvre si éminemment catholique des bénédictions plus «boudantes et de nou-

veaux succès, je vous autorise, en vertu d'un Induit Papal, à dire la messe votive Pro Fidei pro

pagalione,dont vous recevrez un exemplair? avec la présente. Comme la société de Tempérance
produit des eflets admirables dans tous les lieux où elle est établie, ainsi que l'Archiconfrérie du
Très-Saint c*. Immaculé Cœur do Marie, je suis persuadé que vous en ferez votre affaire ; et que
vos paroissiens en recueilleront les heureux fruits.

Je crois devoir vout engager de nouveau h diriger let Ames et sortout les jeunet gens d|aprèt

les règlet de St.Liguon.consignécsdans la Praxis Confesiarii, ù encourager autant que possible le

chant etteicérémonies,pour que les divers offices soient célébrés avec plus de pompe et de majesté;


